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LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

^ 9 août 1*^48. j 

Le (Touvernement d'Espartero a élé illégalement renversé ; on 

t dire que le droit national qui le protégeait a été complète-

ment méconnu à son égard. 

Christine avait juré d'exécuter la conslitulion de 1837, elle 

avait violé sa promesse; elle voulait l'annihiler dans ses parties 

j
es

 plus essentielles. Christine s'était donc placée hors la loi, car 

quiconque viole la loi d'un état n'a plus aucun droit dans cet état. 

La nation espagnole s'est alors levée spontanément pour maintenir 

ses
 droits, fet Christine a cru devoir abdiquer. Son abdication a 

été suivie d'une loi de régence librement discutée, solennelle-

we0
t votée et acceptée. Aucune protestation ne s'est élevée dans 

le sein de la nation contre cette loi, aucune réclamation légale 

ne s'est produite ; elle a donc été adoptée par le pays tout entier. 

L'acte de l'investiture de régence devait alors être considéré par 

tous les Espagnols comme respectable et obligatoire ; nous regret-

tons qu'ils ne l'aient pas compris. 

D'autre part, le gouvernement français aurait dû faire hon 

accueil au régent, l'appuyer dans ses efforts pour rendre à l'Es-

pagne quelque repos. Il ne l'a pas fait, et on peut dire que c'est | 

notre politique cauteleuse et hypocrite vis-à-vis de sou gouver-

nement qui a amené en partie la révolte qui vient de plonger 

l'Espagne dans l'anarchie. 

La reine Christine a trouvé à la cour de France aide et conseil. 

On l'a initiée aux moyens de contre-révolution; on lui a fait voir 

comment on pouvait, avec de l'habileté, faire servir ses ennemis ! 

mêmes à la réussite de ses projets ; on lui a enseigné l'art des I 
coalitions ; on l'a soutenue dans ses résolutions. 

Si la reine Christine avait été surveillée dans ses démarches , 

si ses agents avaient élé entravés dans leurs manœuvres, la con-

stitution espagnole serait encore debout, Barcelonne n'aurait pas 

été deux fois jetée dans des voies de révolte , et Séville n'aurait 

pas été bombardée. C'est Christine qui a tout mené , tout 

préparé ; avec son or on a pu se procurer des armes , entre-

tenir des journaux hostiles à la révolution d'Espagne, et par con-

séquent fomenter de tous côtés l'esprit de rébellion. Ainsi, il faut 

bien le reconnaître, si elle retourne triomphante à Madrid , sa 

politique lui en aura ouvert les portes. Mais cette femme n'est 

pas douée de facultés puissantes; à Madrid, elle commettait 

chaque jour de nouvelles fautes; elle ne savait à quoi elle de-

vait se résoudre , à qui donner sa confiance. D'où vient donc 

qu'à Paris elle ait eu tant d'habileté, qu'elle ait su faire agir en 

son nom sans se commettre, sans engager sa responsabilité ? 

Doù vient qu'elle a pu tempérer ses impatiences et ses haines ? 

Est-ce que l'habileté de sa conduite ne nous prouve pas qu'elle 

na pas agi isolément, qu'elle a reçu des couseils utiles pour sa 

«use, qu'elle a été docile à ces conseils? 

U nous reste à voir si l'influence qu'on a exercée sur elle à Pa-
r's se maintiendra, si la reine Christine ne jettera pas bientôt le 

masque dont elle se couvre encore , si nous ne la verrons pas 

enfin reprendre ses allures naturelles et reparaître telle qu'elle 

*
ta

't avant son abdication. Christine à Madrid pourra bien dé-

duire ce qu'a fait Christine à Paris et donner aux Espagnols une 

nouvelle occasion de juger ce qu'elle vaut. 

Christine a déjà été pour l'Espagne la cause de déplorables 

Valions; elle pourra bien en amener d'autres plus graves en-

core, mais plus décisives, et, dans ce moment même où les prin-

cipes de liberté sont si fortement compromis, nous ne perdons 

pas l'espoir de voir le bien sortir du mal. 

Si l'Espagne est ballottée par tant d'intrigues, si elle est en proie 

à tant d'ambitions, c'est qu'elle n'a pas une base fixe pour s'as-

seoir, c'est qu'elle n'a pas su mettre à la tête jdu pouvoir exécutif 

un homme d'état capable de la régir. Elle restera ainsi en proie 

aux perturbations tant qu'elle n'aura pas la force d'en finir avec 

les régences et les positions provisoires, tant qu'elle n'usera 

pas dans toute sa plénitude de son pouvoir souverain. 

Un assez grand nombre de patriotes espagnols paraissent le com-

prendre ainsi, et nous les engageons à persister dans la demande 

qu'ils ont faite d'une junte centrale. Puisque tous les pouvoirs 

constitutionnels sont anéantis, que le ministère Lopez n'a plus 

de volonté, et que tout est remis en question en Espagne, il faut 

bien entrer dans la voie de la souveraineté de la nation et faire 

appel à une assemblée constituante. Mais cette assemblée, pour 

avoir quelque influence sur l'avenir de l'Espagne, doit être le ré-

sultat d'élections larges et populaires. Une junte centrale pourra 

seule aviser à déterminer par ordonnance ou par décret le mode 

dont on devra se servir pour l'élection de cette assemblée. 

Selon nous, il n'y a plus à hésiter sur ce point : aujourd'hui que 

le gouvernement d'Espartero est tombé, il faut consulter la na-

tion légalement et sincèrement. 

Qu'importent les décisions du gouvernement provisoire actuel? 

elles n'ont aucun caractère légal, elles n'ont aucun principe pour 

appui. Ce gouvernement n'est qu'un mannequin que Narvaez fait 

mouvoir à sa fantaisie. Quels sont les titres de ce Narvaez? Qui 

jui a conféré le droit de détruire à son gré les institutions, de 

changer le personnel du sénat, de donner des commandements ? 

A-t-ilsauvé l'Espagne de quelque grand danger? a-t-il versé son 

sang sur les champs de bataille pour la préserver de l'invasion ? 

Voyons, qu'a-t-il fait ? Il a exploité les rancunes de la Catalo-

gne contre Espartero, ii a séduit des arnes corrompues et vénales, 

il a agi par la ruse sur l'esprit de quelques populations en les 

trompant sur ses intentions, et, à l'aide de tous ces misérables 

moyens, il s'est emparé de Madrid et s'y conduit en dictateur. 

L'Espagne ne peut pourtant pas souffrir qu'il continue ce rôle plus 

! long-temps. Qu'on l'éclairé donc sur cet homme et sur ses_ projets; 

j qu'on le réduise au rôle de courtisan de Christine, pour lequel il 

i est fait, et qu'il ne doit pas quitter ; qu'on se hâte enfin d'or-

| ganiser des pouvoirs réguliers émanés de l'élection populaire. 

LETTRE D'UN DIPLOMATE ÉTRANGER A L'UN DE SES AMIS, A PARIS. 

Le Progrès du Pas-de-Calais vient de publier une lettre fort cu-
rieuse écrite par un homme qui, bien qu'il vive à l'étranger, pa-
raît très au courant des affaires et de l'état des esprits en France. 
Celte lettre est une sorte de programme de la politique qu'on s'ef-
force tous les jours de plus en plus d'appliquer à notre pays, po-
litique de déception et de contre-révolution imposée à nos hom-
mes d'élat par les gouvernements étrangers. Voici cette lettre : 

« Le 10 février 1842. 

» Vous avez raison d'affirmer que ce n'est pas par jalousie, mais 
par intérêt personnel, que les grandes puissances se mêlent des 
affaires intérieures delà France. Ce pays étant, depuis LouisXIV 
et depuis la décadence delà puissance espagnole, le premier état 
du continent européen par sa position géographique, la puissance 
de son unité et le nombre de sa population, tout ce qui se passe 
dans son sein doit naturellement avoir un retentissement général 
dans le reste du globe. En effet, qu'à Londres, Vienne, Berlin, 

Saint-Pétersbourg, on change de ministère, on modifie les insti-
tutions intérieures, cela intéresse jusqu'à un certain point seule-
ment les pays voisins; mais qu'à Paris on allume un lampion de 
plus, nous levons la tête, car la lumière en parvient jusqu'à nous Si 
donc je donne si souvent mon avis sur les questions intérieures 
qui se débattent où vous êtes, ce n'est pas, je le répète, par un 
sentiment d'hostilité, mais par crainte de voir la France retom-
ber dans une nouvelle révolution qui entraînerait de grands 
malheurs. 

» L'Europe ne veut ni abaisser ni partager la France ; la France 
de son côté, ne désire pas, je crois, recommencer les guerres de 
l'empire, et cependant telle est l'extrémité où, sans le vouloir 
l'Europe et la France seront entraînées si le gouvernement fran-
çais ne dessine pas nettement sa politique, et s'il ne parvient pas 
à asseoir un système assez solide et assez durable pour qu'à la 
mort du roi son successeur n'ait plus qu'à suivre une roule déjà 
tracée et dégarnie d'obstacles. La France a le droit, sans aucun 
doute, de réclamer en Europe la place qui lui convient; mais les 
grandes puissances, de leur côté, ont le droit d'exiger que le "ou-
vernement français ait une ligne de conduite claire et précise 
afin qu'on puisse ajouter foi à ses promesses et savoir positive-
ment si on peut compter ou non sur sa coopération. 

» Pourquoi, depuis bientôt douze ans, n'y a-t-il rien de défini-
tivement réglé, les grandes questions toujours ajournées, les trai-
tés de commerce toujours pendants, les mêmes dangers toujours 
menaçants? C'est que jusqu'à M. Guizot il ne s'était pas rencontré 
un seul véritable homme d'état qui sût imprimer aux affaires, à 
l'extérieur comme à l'intérieur, une marche ferme et franche. 
Rappelons certains faits. 

» En 1830, le nouveau gouvernement se présenta à l'Eu-
rope comme la digue qui arrête le torrent, et le prince de Talley-
rand expliqua parfaitement bien à Londres l'intérêt de ceux qu'il 
représentait, lorsque, dans la première conférence où il assista 
il déclara qu'il ne venait pas faire les affaires de la révolution, 
mais qu'il venait représenter l'intérêt menacé de tous les trônes de 
l'Europe. Que nos chers alliés n'oublient jamais ces paroles; elles 
consacrent la raison de leur reconnaissance, la condition de leur exis-
tence. Ils ont eu souvent l'air de les oublier, car souvenez-vous 
de toutes les inconséquences que nous avons si souvent déplo-
rées. A peine le gouvernement français avait il dompté un 
jour chez lui l'esprit révolutionnaire, que, pour se rendra popu-
laire, il le réveillait le lendemain par quelque grande manifes-
tation ou par le déploiement de quelque grand emblème. D'abord 
ce fut le système de non-intervention et la prise brutale d'An-
cône, ensuite vinrent les protestations et les jérémiades en faveur 
des Polonais. Plus tard on éleva une colonne en l'honneur de l'in-
surrection, ou bien ce furent les souvenirs des conquêtes impé-
riales qu'on exhuma en plaçant dans la chambre des pairs les 
drapeaux pris à Austerlitz ou en ramenant en triomphe les cen-
dres de Bonaparte. 

» Il faut avouer que c'est une singulière manière de rétablir 
l'ordre chez soi, de calmer les passions et de cimenter la paix, 
que de proclamer les principes d'insurrection et de rappeler sans 
cesse des souvenirs de guerre. Que le gouvernement fiançais y 
prenne garde : s'il continuait ainsi, il ressemblerait fort à ces 
hommes à tempérament faible et usé qui ne se soutiennent qu'en 
prenant de temps à autre quelques boissons spirituouses ; mais, 
obligés aussitôt à avoir recours à îles câlinants, ils périssent parce 
qu'ils ne sont plus capables de supporter ni la maladie ni le 
remède. Je sais tout ce qu'on a déjà répondit à mes observations : 
on allègue la nécessité des circonstances. Je no suis pas entière-
ment persuadé de cette nécessité. Les Français, quand on s'y 
prend bien, ne sont pas plus difficiles à gouverner que les autres 
nations ; mais, pour conduire un peuple comme pour dompter un 
cheval, il faut un mors bien approprié : si le frein est trop fort, 
le cheval se cabre; s'il est trop faible, le cheval vous emporte. 

» J'ai toujours trouvé que les qualités et les défauts de la na-
tion française, prise en masse, avaient un grand rapport avec les 
qualités et les défauts de l'enfance. Le même désintéressement et 
la même vivacité; le même amour de la nouveauté, la même 

j promptitude à s'en lasser; le même besoin de se créer des chimè-
| res, la même crédulité et la même méfiance, le même besoin d'ê-

L'ÂEBÉ DE SAINT-SEFtNIN (1). 

VIII. 

^ LA RECLUSE DE LA PORTE SAINT-PIERRE. 
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pain de l'aumône. Le roi de la basoche, qui avait tout fait pour sauver 

la fille du parcheminier, la visitait deux fois par jour dans sa triste de-

meure. Aussitôt qu'il anivait, Nanthilde collait sa tête contre les grilles 

du cabanon et demandait avec empressement si son père ne viendrait pas 

la voir. 

— Dans quelques jours, répondait Rose-d'Or. 

Ne pouvant plus supporter une si longue absence, la recluse implora 

le roi de la basoche avec tant d'émotion, que Rose-d'Or lui avoua que 

le parcheminier était mort depuis plusieurs jours. 

— Mort de douleur, de honte et de désespoir ! s'écria la recluse, qui 

tomba dans son cabanon sans mouvement et presque sans vie. 

Dès ce moment, les personnes qui portaient leur aumône la trouvèrent 

toujours fondant en larmes. E:le mit au monde un enfant que le curé de 

Saint-Pierre voulait confier à une dame charitable; mais Nanthilde ne 

voulut pas s'en séparer, et le curé le baptisa dans le cabanon. 

— Quel nom voulez-vous lui donner? dit le curé. 

— Ou l'appellera Charles, comme son père, répondit Nanthilde. 

Les soins qu'elle prodiguait à son enfant, les sollicitudes de la tendresse 

maternelle firent oublier pendant un mois à Nanthilde l'horreur de sa 

position ; les passants la voyaient même sourire quelquefois en allaitant 

son petit Charles. Les moines priaient pour elle, les bateliers lui donnaient 

de petites pièces de monnaie, et plusieurs dames du quartier lui envoyaient 

toutes sortes de secours. 

Six mois s'étaient écoulés depuis sa coiidamuation ; les pécheurs et bate-

liers de la Garonne célébraient la fête annuelle de leur patron dans la Ca-

pelle-Redoude (1); la rivière était couverte de barques pavoisées de bande-

roles aux brillantes couleurs ; des moines et des religieux chantaient en 

chœur des psaumes et des cantiques ; une foule immense se pressait sur 

les bords delaGaroune pour voircette fête nautique. La multitude affluait 

sur la place Saint-Pierre; plusieurs dames et gentilshommes se trouvèrent 

(I) Elle était située à l'angle de la rue Malhec ; on la démolit pendant la Révo-

lution. Elle était spécialement fréquentée par les pécheurs. 

arrêtés à l'extrémité de la rue Pargaminières, sans pouvoir avancer ni re-

culer. Charles de Penne, qui accompagnait Corisandre et son père le ca-

pitoul, fut poussé par la foule vers le cabanon de la recluse. Nanthilde, qui 

regardait avec indifférence cette agglomération de curieux, n'eut pas plu-

tôt reconnu Charles de Penne, que ses yeux brillèrent comme ceux d'une 

lionne ; elle poussa un cri terrible, passa une main à travers les barreaux 

de la prison, saisit le bâtard de Penne, qui, pour sa soustraire à la rage 

de la recluse, laissa entre ses mains une manche de son justaucorps. 

— Regarde au moins ton enfant, puisque tu méprises la mère! s'écria 

Nanthilde. 

Et, par un mouvement convulsif, elle jeta contre les barreaux du cabanon 

le petit enfant dont le crâne fut fracassé ; le sang jaillit sur Charles de 

Penne et sur Corisandre, qui s'évanouit de frayeur. La raison du bâtard 

de Peune fut ébranlée par un coup si terrible, et pendant un mois on le 

crut fou. La malheureuse Nanthilde fut enchaînée, tant on craignait qu'elle 

ne se donnât la mort dans les premiers accès de son désespoir. 

IX. 

PÉRIPÉTIES. 

Le capitoul Vannier ne voulut plus entendre parler de Charles de Penne; 

sa fille, dont l'amour violent avait résisté à de si tristes scandales, supplia 

vainement sou père de terminer enfin le mariage dont on parlait depuis 

si long-temps : le capitoul fut inflexible et se retira avec sa fille dans une 

maison de campagne qu'il possédait près de Verfetl. 

Charles de Penne, inconsolable de la mort de I enfant de Nanthilde, fut 

en proie pendant un an aux douleurs d'une maladie cérébrale. Il fit vœu 

d'eoibrasser l'élat ecclésiastique s'il recouvrait la sauté ; le ciel exauça ses 

prières, et quinze mois après la terrible scène du cabauon de Saint-Pierre, 

malgré les instances de Nicolas Bachelier, qui lui promettait de faire ap-

prouver par lescapitouls son mariage avec Nanthilde, le hâlard de Penne 

entra au collège Saint-Raymond. Il fit des progrès si rapides dans les scien-

ces cléricales qu'il fut promu à la prêtrise avant le temps fixé par les rè-

glements ecclésiastiques, Ses vertus, sa vaste éruditioa lui acquirent l'es-



tre amusé et d'être conduit, le même désir de paraître sérieux et » 

de marcher seul, enfin la même vanité et le môme mépris du | 

danger. Toujours lo
s
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nx plus grands que Le ventre. Il faut donc j 

occuper le peuple français, lui donner constamment unbut à at-

teindre, exalter à ses veux le moindre résultat de ses efforts; em-

ployer, en un mol, alternativement et à propos, lesucre et la verge. 

» Mais j'arrive promptement aux questions du jour, et voici en 

quelques mots mon avis. 
» On doit faire tout au monde pour gagner de la stabilité en con-

servant le ministère coûte que coûte; réprimer hardiment tout 

ce que la loi permet d'atteindre, en allant jusqu'à la limite de 

l'arbitraire sans la dépasser. Je ne conseille pas un coup d'état, 

Dieu m'en garde! Nous avons été les premiers à blâmer les pro-

jets d'ordonnance de Charles X, et s'il eût écouté nos avis, il eût 

obtenu le même résultat sans violenter l'opinion publique, et la révo-

lution n'aurait pas eu lieu. Mais il faut que le gouvernement se 

trouve assez fort pour pouvoir recourir à des mesures rigoureuses 

si les circonstances l'exigeaient. Dans ce but, je crois important 

d'appuyer sur un fait dont vous m'avez parlé et que je dois re-

garder comme dangereux. Pour pouvoir faire des actes de vigueur 

en temps donné, il ne faut pas que le gouvernement emploie d'an-

ciens légitimistes : c'est une arme qui n'a point de tranchant. Bona-

parte n'a cherché à rallier les partisans de la famille des Bour-

bons que lorsque son pouvoir était fortement établi et qu'il n'avait 

plus rien à craindre. Ce n'est qu'avec des hommes du peuple et 

de la révolution qu'il a pu faire un 18 brumaire; avec des émi-

grés, il eût infailliblement échoué. Avec les partisans ralliés de la 

dynastie déchue, le gouvernement ne peut être iiu'ultra-libéral;' 

mais avec tous les anciens carbonari-républicains ou les hommes 

de l'Empire, il peut beaucoup oser. Le public ne remarque jamais 

que le cachet des lettres que le gouvernement lui adresse, et une ré-

volution n'est jamais domptée que far ses propres enfants. Je crains 

que sous ce point de vue on ne suive une fausse direction. Mais, 

tout en prenant ces hommes comme instruments, on doit éviter 

par-dessus tout de réveiller des souvenirs en désaccord avec l'état 

présent de l'Europe. Il serait avantageux de faire tous ses efforts 

pour changer l'esprit militaire en esprit commercial ; ce change-

ment peut avoir lieu en France plus promptement qu'il ne s'est 

opéré en Angleterre il y a' un siècle, par la raison que la France 

n'a plus d'aristocratie. 

» Les chemins de fer peuvent contribuer puissamment à ce 

changement ; mais alors il faut ne pas se borner à une seule 

grande ligne, mais commencer sur tous les points de la France à 

la fois. On obtiendra par là l'avantage de répandre-l'aisance, pro-

duit du travail, et de créer pour les chemins de fer le même en-

gouement qui s'est manifesté pour la conquête ou pour la liberté 

de la presse. Engouement est un mot essentiellement français, et 

c'est avec cela qu'il faut gouverner. Qu'on réduise l'armée de terre 

et de mer, qu'on renouvelle autant que possible les cadres ; l'es-

prit militaire n'est qu'un tradition. 

» Il est urgent, sous tous les rapports, de ratifier le plus tôt 

possible tous les traités et de terminer au plus vite tous les diffé-

rends. Si quelques journaux crient, ce n'est qu'un mauvais mo-

ment à passer ; une question indécise seule a le droit d'occuper les 

esprits en France, mais un fait accompli n'y excite plus aucun 

intérêt : il s'oublie, nous en avons eu mille exemples depuis 

douze ans. 

»Je prévois déjà la réponse qu'on vous fera; elle sera courte. 

On vous dira : C'est bien, mais les élections? Or, j'y répondrai tout 

aussi laconiquement en disant : IL FAUT que le ministère ait la ma-
jorité. » 

Paris, le 1 août 1 ®4H. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DB CENSEUR.) 

Tous les journaux ont annoncé la semaine dernière que M. le 

comte de Chambord (Henri V) avait l'intention de se rendre 

prochainement à Londres pour y étudier les mœurs et les insti-

tutions de l'Angleterre. Il y a déjà quelque temps, à ce qu'il pa-

raît, que notre gouvernement a été instruit de ce projet, et on 

assure qu'il a donné lieu à des démarches diplomatiques qui 

témoignent de la frayeur qu'il éprouverait s'il apprenait qu'un de 

ces malins le prétendant légitimiste est arrivé à Londres. 

S'il faut en croire ce qui se dit en certains lieux, on aurait fait 

pressentir M. le prince de Metternich pour savoir s'il ne pourrait 

pas user de son influence sur M. le duc de Bordeaux pour le 

déterminer à renoncer à son projet, et, au besoin, s'il ne pour-

rait pas lui appliquer quelques uns de ces procédés dont on use 

envers don Carlos et au moyen desquels on le retient à Bourges. 

On compte beaucoup sur M. de Metternich, qui, depuis plusieurs 

années déjà, témoigne une grande bienveillance pour notre gou-

vernement, et on a besoin de compter sur lui, car on n'a rien à 

espérer du côlé de l'Angleterre. On n'a pu obtenir d'elle autre-

fois qu'elle refusât l'entrée de son territoire au prince Louis Bo-

naparte, on n'obtiendrait pas aujourd'hui davantage qu'elle re-

fusât ses portes à M. le duc de Bordeaux. 

— Toute la famille royale est partie aujourd'hui pour Eu. Il 

paraît qu'avant son départ Louis-Philippe a signé l'ordonnance 

qui élève M. Bugeaud à la dignité de maréchal de France ; car 

cet après-midi on a prévenu tous les employés du ministère de 

la guerre qu'à l'avenir, lorsqu'ils écriraient à M. le gouverneur-

général de l'Algérie, ils eussent à mettre Monsieur le maréchal, 

au lieu de Monsieur le lieutenant-général qu'ils mettaient autrefois. 

— Le roi se propose de séjourner à Eu jesqu'à la fin de sep-

tembre prochain, à moins que quelque événement imprévu ne le 

force de revenir à Paris avant, celte époque. Avant de partir, il a 

fait, dit-on, inviter plusieurs hommes d'état à aller le visiter à Eu. 

— Le préfet de la Seine et le conseil municipal de Paris travail-

lent déjà aux dispositions de l'arrêté relatif à l'exposition des pro-

duits de l'industrie, conformément à l'ordonnance royale du 27 

septembre 1838. Celte exposition nalionale , qui a lieu tous les 

cinq ans au mois de mai, sera la dixième depuis 1790. 

Depuis cette époque jusqu'en 1815, on eu compte 4; de 1815 à 

1830, 3 ; de 1830 à 1844, 3, y compris celle de l'année prochaine. 

C'est encore aux Champs-Elysées, comme en 1839 , dans le 

grand carré, qu'aura lieu cette exposition. 

— Ce matin , tout le quartier Saint-Antoine a été mis en émoi 

par la nouvelle que, dans la nuit, trente-deux détenus de la pri-

son de la Force, et parmi eux des hommes prévenus de très-

grands crimes, s'étaient évadés. On racontait que l'évasion avait 

eu lieu par des fosses d'aisance de la prison communiquant avec 

les fosses d'une maison voisine. Il paraît qu'en arrivant à la sortie de 

ces dernières, les prisonniers avaient rencontré une femme dont 

la position indiquait qu'elle ne s'attendait nullement à une pa-

reille aventure, et qu'ils s'étaient contenté de la bâillonner sans 

lui faire aucun mal. Aussitôt que l'on s'est aperçu dans la prison 

de l'évasion qui venait d'avoir lieu, l'éveil a été donné à la préfec-

ture de police, et de nombreux agents ont été mis sur pied. Au-

jourd'hui, à midi, neuf des évadés avaient déjà été repris, et l'on 

ne désespérait pas d'en ressaisir bon nombre d'autres. Il est 

certain, en effet, qu'après avoir passé par où ils ont passé, il sera 

très-difficile à la plupart des évadés d'échapper aux recherches de 

la police, qui ne perdra pas leur piste aussitôt qu'elle l'aura 

trouvée. 

La nouvelle de cette évasion a fait du bruit dans Paris, car des 

malfaiteurs du genre de ceux qui ont pris la fuite seraient de na-

ture à donner des inquiétudes à bien des gens s'ils n'étaient promp-

tement repris. 

— Un incendie qui n'a pas eu de très-grandes conséquences 

s'est déclaré hier soir , vers cinq heures, dans les bâtiments qui 

autrefois servaient d'embarcadère au chemin de la rive droite. 

On avait fait de ces bâtiments construits fort légèrement des ma-

gasins à fourrages. On suppose que quelque étincelle échappée de 

la cheminée d'une locomotive aura pénétré dans ces magasins,qui 

étaient précisément situés sur le tunnel au-dessous duquel passent 

les convois, et que c'est là ce qui aura élé la cause de l'incendie. 

Le service du chemin de fer a dû être interrompu pendant plus 

de deux heures, et cela a causé une très-grande agitation à Ver-

sailles et à Saint-Germain, où le public ignorait la cause de cette 

interruption, et où le bruit se répandait déjà qu'il était arrivé 

quelque accident comme celui qui, l'année dernière, a donné une 

si triste célébrité au chemin de la rive gauche. 

—Nous avons été sommés par les journaux courtisans, cette se-

maine, d'admirer les faits et gestes des princes voyageurs, et de 

nous prosterner devant leurs moindres démarches. M. de Mont-

pensier est allé à Decazeville et dans quelques localités du Midi. 

Quel grand capitaine, et que ce jeune artilleur a été habile et 

digne dans ses réponses aux harangueurs ! Il passe à côlé d'un 

régiment d'artillerie , près Toulouse , et ne va pas à Toulouse. 

Qu'a donc fait Toulouse pour être si rudement punie? M. de Ne-

mours va s'asseoir aux banquets de Saint-Lô, de Caen, et à cette 

heure il est au Mans ou à Angers avec Mme la duchesse de Ne-

mours. Il dîne , se promène, et se déclare avocat ardent de la 

race chevaline , sans compter les nombreux bâillements dont il 

assaisonne la pratique de ces diverses fonctions. Mme la duchesse 

de Nemours danse trois contredanses; lui s'abstient. Mais pour-

quoi? M. de Montpensier a dansé, la princesse Clémentine vient 

de danser à Londres et à Lisbonne, et M. le prince de Joinville a 

dansé à Brest. Est-ce parce que M. de Nemours est appelé à être 

régent, et que les entrechats s'allient mal avec la direction de la 

France? Mais les bâilllements ne vont guère mieux au jeune 

prince qui se trouvera chargé de représenter la royauté pendant 

la minorité du comte de Paris. Ce n'est pas que nous trouvions le 

procédé inconvenant ; non, certes, et c'est une manière fort spi-

rituelle de répondre aux harangues des autorités à écharpe, à 

épaulettes et à robes. 

Quoi qu'il en soit, et que les princes se promènent ou restent aux 

Tuileries, cela nous importe peu. Ce sont des hommes comme les 

autres, et le désir de la locomotion peut les saisir tout comme il 

s'empare du premier venu. Nous ne trouvons pas mauvais le 

moins du monde que les principaux fonctionnaires, agents directs 

du gouvernement, donnent aux fils du roi Louis-Philippe une gra-

cieuse hospitalité. Ce que nous demandons, c'est que les organes 

du gouvernement ne fassent pas, à propos de ces voyages, des ar-

ticles d'une servilité et d'une platitude sans nom. Ce que nous 

souhaitons aussi, c'est qu'à pronos dp la t*».*.».-
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Bulletin de la Bourse de Paris du 7 août 1843 

Avant l'ouverture, la rente a été offerte à 80 87 1/2 , mais le „„J 
parquet a été 80 90. premier cours d

0 

La hausse a repris immédiatement après l'ouverture , et la rent» 

pour ainsi dire sans réaction jusqu'à 8t. Elle a fermé au parqueta 81 Tn momé« 
Dans la coulisse , elle est restée demandée à 81 15. 

Cinq pour cent. ... 122 50 Trois pour cent beige. 
Qaatre et demi pour cent. 109 75 Banque belge . .
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Quatre pour cent . . . 105 » Caisse Laffitte . , ' ' .?„ 50 

Trois pour cent ... 81 » — — . * ' ' J'
00

 » 

Actions de la Banque. . 3285 » • • . 5070 „ 

Obligations de Paris . . 1317 50 CHEMINS DE FER. 

Rentes de Naples ... 107 » Paris à Rouen . . 

Etats Romains .... 106 0/0 Paris à Orléans . ' ' (.„ 45 

Dette active d'Espagne. . 29 0/0 Rouen au Havre . e,; " 

Cinq pour cent belge. . 105 1/2 Strasbourg à Bàle ' ' ,„. f 
______' • '90 » 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

Une lettre de Madrid dit que, suivant un bruit répandu di 

cette ville , le ministère se proposait de déclarer bientôt maieu"
5 

la reine Isabelle. C'est un bruit controuvé , car le ministère n'au
6 

rait pas qualité pour cela. 

Le Constitucional de Barcelonne demande avec raison pourquoi 

le gouvernement provisoire nommé par la junte de Barcelonne a 

cessé de prendre ce titre de gouvernement provisoire depuis son 

entrée à Madrid. Voudrait-il se transformer en ministère-ré-

gence ? A la bonne heure, mais ce n'est pas à lui à prendre ce ti-

tre. Ce journal dit encore que, si l'on veut que la révolution pro-

duise d'heureux résultats, il faut convoquer sans retard la junte 

centrale, composée de deux commissaires par province. Barcelonne 
commence à comprendre qu'on l'a jouée, mais il est un peu tard 
pour s'en apercevoir. 

On lit dans la Sentinelle des Pyrénées : 

« Cadix à fait son pronunciamiento le 30. Espartero, accompa-

gné des ministres de la guerre et de l'intérieur et du colonel du 

régiment de Luchana, s'est embarqué dans une chaloupe au port 

Sainte-Marie, et est allé joindre le vaisseau anglais le Malabar, 

qui a mis à la voile pour Lisbonne. Mais il paraîtrait qu'avant 

l'embarquement, il y aurait eu une affaire très-chaude, dans la-

quelle cinq à six généraux ont été faits prisonniers. Le frère du 

général Van Halen est de ce nombre. Il a eu, dit-on, les deux jam-

bes emportées. » 

On lit dans Y Emancipation : 

« Nous insérons aujourd'hui deux importants documents dont 

nous avons parlé hier : l'un est la protestation des progressistes 

de Madrid, et l'autre celle de la junte suprême de Barcelonne, 

contre la prétention du cabinet Lopezde s'ériger en gouvernement 

définitif de la nation. Voici la première : 

Au gouvernement provisoire. 

« Quand les discordes politiques relâchent les liens de la so-

ciété, et que les peuples en appellent , dans leur désespoir, au 

droit sacré (d'insurrection; quand un pays, poussé à bout par les 

attentats d'un mauvais gouvernement ou par l'ambition de ceux 

à qui il avait imprudemment confié ses destins, cherche son 

salut dans ses propres ressources et proclame d'une voix haute et 

claire sa souveraineté, celui-là serait infâme qui ne se précipite-

rait pas dans la mêlée pour mener à bien l'impulsion régénéra-

trice ou pour mourir avec gloire après avoir loyalement combattu. 

Ainsi ont toujours compris leur devoir les enfants de l'indompta-

ble Ibérie, et c'est là la source féconde de tous ces hauts faits que 

l'histoire nous a transmis à travers l'obscurité des âges. 
» Aussi les soussignés, qui ont l'honneur de s'adresser dune 

voix franche et totalement désintéressée au gouvernement provi-

soire, commenceront par lui déclarer qu'ils ne veulent rien pour 

eux-mêmes, car leur ambition est plus noble et plus élevée : elle a 

pour objet la consolidation de la liberté, l'intégrité des institution* 

et du trône, l'émancipation de toute influence étrangère,la récon-

ciliation de tous les partis , l'union de tous les drapeaux , en un 

' mot la réalisation féconde de ce pronunciamiento, quand tous 

time de l'archevêque de Toulouse, et l'abbé de Sainl-Sernin étant mort 

sur ces entrefaites, le prélat lui donna Charles de Penne pour successeur. 

11 remplissait depuis un an ses fonctions au grand contentement de ses 

supérieurs et du chapitre, lorsqu'il fut atteint d'une maladie qui eut bien-

tôt triomphé de son tempérament robuste. 

Cependant Corisandre Varinier avait perdu son père, sa mère et toute 

sa famille. Désabusée des plaisirs de ce monde, toujours poursuivie par le 

souvenir de Penue, elle vendit tous ses biens, dont elle donna le produit 

aux pauvres, et entra dans le couvent des religieuses de Saint-Sernin , où 

elle se fit remarquer par son austère piété, par son zèle à remplir les moin-

dres pratiques de la religion. 
L'infortunée Nanthilde, que nous avons laissée dans le cabanon de Saint-

Pierre en sortit après avoir terminé son temps de pénitence. Elle trouva 

son père mort : le parcheminier Legrand avait conservé l'atelier d'Eusèbe 

Balard. ., . .. . . 
— Nanthilde, lui dit Legrand, ] ai cru bien faire en vous conservant 

l'atelier de votre malheureux père. Vous savez qu'il voulait nous^arier 

ensemble : j'ai attendu. ... 
— Inmilement, répondit Nanthilde. Déshonorée aux yeux du monde , 

presque flétrie par l'implacable justice des capitouls , je dois consacrer à 

Dieu le reste de ma vie et faire pénitence de mes fautes; il n est d autre 

refuge pour moi que le cloître. Gardez cet atelier dont vous avez main-

tenu l'ancienne réputation; je vous la donne. Adieu, Legrand; lorsque 

vous penserez à Nanthilde, vous prierez Dieu pour elle et pour son père. 

La fille du parcheminier passa trois jours à régler ses affaires et se ren-

dit ensuite au couvent de Saint-Sernin où elle entra comme novice. Les 

religieuses vivaient dans des cellules séparées : Nanthilde ignora long-

temps que la fière Corisandre s'était soumise comme elle aux austérités de 

la vie monastique. , 

Quinze mois après, la supérieure annonça à Nanthilde et a Corisandre 

que, sur le bon témoignage dj leur conduite, on leur avait accordé la fa-

veur de prendre le voile. Les deux novices se préparèrent à ce grand acte 

avec ferveur et résignation. 

X. 

LES DEUX MÈCHES DE CHEVEUX. 

Le rang élevé que la belle Corisandre avait occupé dans le monde, le 

bruit qu'avait fait daus Toulouse la conversion de Nanthilde attirèrent au 

couvent de Saint-Sernin une foule de dévots et de curieux qui demandè-

rent avec instances la faveur d'assister à cette cérémonie. 

L'abbé se rendit au monastère qui était sous sa dépendance; il officia 

péniblement avec trois chanoines. Tous les assistants remarquèrent qu'il 

était presque mourant et qu'il avait voulu faire un dernier effort. 

Après la messe, on fit sortir de leurs cellules les deux novices qui s'a-

vancèrent d'un pas ferme vers l'autel ; l'abbé les attendait, les yeux baissés 

et humides de larmes. Un chanoine leva les deux voiles noirs qui cou-

vraient les deux novices; l'abbé pâlit et chancela lorsqu'il reconnut Cori-

sandre et Nanthilde qu'il avait tant aimées. 

— Ayez pitié de moi, Seigneur, dit-il à voix basse, et soutenez-moi 

dans ma faiblesse. 

Un clerc lui présenta les ciseaux pour couper une mèche de cheveux 

aux deux novices dont les têtes devaient êtie rasées à la fin de la céré-

monie. 

L'abbé saisit l'instrument d'une main tremblante; il hésita et prononça 

à voix basse quelques versets de l'Ecriture. Sa pâleur était effrayante, son 

front était couvert d'une sueur glacée. 

— Mon Dieu, s'écria-t-il, c'est une dernière épreuve. 

Et il coupa les deux mèches de cheveux qu'il plaça au même instant 

dans son petit missel. 

L'émotion avait élé trop subite et trop violente ; la faiblesse de l'abbé 

ne put y résister. On l'emporta mourant à l'abbaye, et le lendemain les 

cloches de Saint-Sernin sonnaient le glas des morts et appelaient les fidè-

les aux funérailles de l'abbé. 

XL 

DERNIÈRE JALOUSIE. 

Le corps de Charles de Penne fut exposé pendant deux jours dans une 

chapelle ardente. La nuit qui précéda les obsèques, les moines préposés à 

la garde du catafalque s'endormirent épuisés de fatigue. L'horloge a 

sonné minuit, tout était calme et immobile comme la mort dans la gra ^ 

basilique, et si on avait vu les vieux moines endormis sur les graCIIU 

catafalque, on les eût pris pour des spectres envoyés par le génie
 de
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Deux femmes couvertes d'un large voile noir de la tête aux pieds V,^ 

rent tout-à-c.oup aux deux extrémités de la chapelle ardente, hlie. ^ 

vaucèrent lentement vers le catafalque et s'agenouillèrent
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reconnut alors la fille du parcheminier; elle l'étreignit de ses deu de 

— Arrêtez, ma sœur, lui d t-elle ; ne profanez pas le eu . 

ce saint. ... ,
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— Je vous retrouve, fière Corisandre, répondit Nantimae , _
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donc voulu me ravir ma dernière consolation! Il vous aimai v* \ 

moi, et je l'aimais plus que vous. , <j
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— Pauvre Nanthilde ! fit Corisandre d'une voix entrecoupee ^
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glots. Près de ce cadavre , tout sentiment de jalousie serait u 

pardonnable. Soyons amies; donnez-moi votre main, ma sœ • ^j^de 

Nanthilde obéit avec empressement ; la réconciliation 

part et d'autre. mrisandre 
— Votre main est froide comme celle d'un mort, dit oon 

— La vôtre me glace, répondit Nanthilde.
 l ir
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— Mon Dieu, je suis venue ici pour pardonner et puis 

— Pour pardonner et puis mourir, répéta Corisandre.
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Les deux religieuses s'agenouillèrent et commencèrem 

ne devait se terminer que daus le ciel. . d'une vois lu-
Au même instant les moines s'éveillèrent et chanteren^ 

gubre le Requiem œlemam. Emancipai*
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 plus grandes difficultés qui entourent un gouvernement pro- \ 

duit d'un'changement politique, dans lequel les passions se croi- i 

sent les rivalités se déchaînent, les intrigues se nouent, les indi- s 

vidu's qui furent les derniers à prendre part à la lutte, ou qui 

même n'ont point combattu, ont pour habitude de vouloir ramas- 1 

ser le butin en se donnant pour médiateurs entre ceux qu'ils ont < 

contrecarrés peut-être en secret, car il y a malheureusement des ; 

gens pour spéculer sur les modifications et les calamités publiques < 

comme sur leur bien propre. 

» Ce fait que diverses juntes ont ratifié les dispositions de celles < 

de Valence et de Barcelonne, relativement au gouvernement pro-

visoire, n'empêche en aucune manière la réalisation de la junte 

centrale, vrai programme des populations et ancre de salut de 

leurs droits, parce que la souveraineté, appartenant à ces popula-

tions, ne peut s'aliéner ni se transmettre de manière à lier leurs 

mains à jamais. On remarquera toutefois que les exposants se dé-

fendent, avec la dignité propre à des hommes libres, de nourrir 

en aucune manière des idées de déloyauté et de rébellion. 

» Qu'on ne croie pasque soient ici des opinions isolées, car, si les 

soussignés n'ont pas de caractère public pour parler au nom d'au-

tres citoyens, ils peuvent cependant affirmer sur l'honneur que 

la pensée commune de ceux qui désirent le bien de la patrie sans 

aspirer à des places ou autres récompenses est que cette même pa-

trie, si tiraillée jusqu'à ce jour, soit représentée par les envoyés 

des provinces, lesquelles auront soin de ne donner leur confiance 

qu'à ceux seulement qui ont joué le tout pour le tout en ramassant 

le gant que la tyrannie avait jeté à la nation, et qui, ayant com-

promis leur tête, ne peuvent cesser la lutte que par la mort ou 

la victoire. 

» Ceux qui parlent ici savent bien qu'il se trouvera des gens 

pour interpréter faussement et pour torturer leurs paroles; mais 

qu'importe si la pureté d'intentions est dans leur cœur, le salut 

dans les antécédents qu'ils citent, le bouclier de l'avenir dans leur 

opinion, le respect elles convenances sous leur plume? Le gou-

vernement provisoire est trop éclairé pour se formaliser de ce 

qu'on lui expose ce qu'on croit utile et avantageux pour le pays ; 

•le ce qu'on lui indique le constant désir des provinces pour obte-

W le soulagement de leurs charges , les réformes, améliorations 

et encouragements qui peuvent s'attendre d'une administration 

sensée et paternelle ; de ce qu'on lui révèle sans détour le vœu 

des patriotes, si souvent méconnu, si souvent trompé. 

» Par conséquent, ils espèrent avec confiance que le gouverne-

ment provisoire, pesant, dans sa haute sagesse, ces simples consi-

dérations, et ne perdant pas de vue l'état de la nation, l'agitation 

des esprits et la nécessité de corroborer les actes émanant de la 

souveraineté populaire, voudra bien convoquer la junle centrale 

'Iul peut produire tant de bien pour la patrie, qui peut dissiper 
aQt d'orages, qui peut détruire tant d'ambitions, qui a enfin le 
r°it d'exiger tant de sacrifices de ses commettants, si par mal-

leur ''horizon politique ne se dégage pas bientôt. 

* Madrid, le 30 juillet. » (Suivent les signatures.) 

» Le nombre des signatures n'était que de 205 sur l'exemplaire 

nus a M.Lopez, parce qu'ainsi que nousl'avons dit, dans la réu-
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°n où avait été délibérée cette représentation, on avait fixé une 

poque plus éloignée pour la remettre, et qu'en apprenant la pro-
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les a<îuelle on verra qu'il est fait mention de promesses formel-

« même de menaces : 
a junte suprême de Barcelonne au gouvernement provisoire. 
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^° de la Catalogne et même du reste de l'Espagne, 
>out le pays se leva en masse, et que, devant le pays sou-

levé, le si redouté champion des ayacuchos trembla à son tour et 

commença cette retraite qui a si heureusement pris fin dans les 

champs de Torrejon. Cette junte peut se féliciter aussi d'avoir 

contribué à rendre uniforme, autant que possible, la bannière 

du mouvement. Enfin l'érection du gouvernement provisoire, qui 

vient d'entrer triomphant dans la capitale, et qui a un si grand 

poids dans la balance nationale, est son ouvrage. 

» Mais ce n'est point, Excellence, une puérile vanité qui pousse 

cette junte à énumérer ses services et à exalter les efforts de Bar-

celonne et des autres provinces catalanes. Si elle croit pouvoir 

dérouler sa feuille de services, c'est pour donner plus de force 

à ses paroles et plus d'autorité à ses réclamations. 

» Le moment suprême est venu; nous entrons dans cet instant 

décisif, lequel, suivant la junte, va voir naître la félicité de l'Es-

pagne ou s'ouvrir un nouvel abîme de convulsions et de mal-

heurs. Combien il serait regrettable d'avoir prodigué en pure 

perte tant de travaux et d'héroïsme! Cette junte ne craint rien 

pour le moment. La décision avec laquelle a été réduite la folle 

ambition d'une camarilla au pouvoir subsiste toujours pour com-

battre la coterie malavisée qui oserait monopoliser la situation née 

du pronunciamiento de juin et adultérer les saints principes d'u-

nion, de fraternité et d'oubli. Il est indispensable , toutefois, de 

dissiper les soupçons que pourraient nourrir des esprits moins 

confiants que les autres, et, dans ce but, il est urgent de réaliser 

les promesses qui ont été faites, en constituant la junte centrale , 

emblème transitoire de la toute-puissance du peuple, et en lais-

sant subsister les juntes provinciales jusqu'à ce que les bases 

qu'il importe d'établir l'aient été convenablement. 

«Cette mesure est d'un caractère tout-à-fait péremptoire, et se 

trouve de plus intimement liée avec la constitution même du mi-

nistère, ainsi qu'il résulte clairement de l'article 2 du décret pro-

mulgué le 28 juin par cette junte et accepté par la généralité des 

provinces ainsi que par le ministère lui-même (1) , décret qui 

n'est autre chose que l'incarnation légitime de la bannière ar-

borée le 8 du même mois àSabadell. 

» Au milieu de tout cela, la junte comprend aussi qu'il est né-

cessaire de supprimer jusqu'à l'idée même la plus éloignée d'in-

fluences étrangères. L'histoire n'offre pas d'exemple que l'Espagne 

ait jamais dû son salut ou même le moindre avantage à l'inter-

vention des étrangers dans ses affaires. Ce n'est ni de la Tamise 

ni de la Seine que peuvent venir les eaux propres à fertiliser le 

sol espagnol et à maintenir dans sa fraîcheur l'arbre de la liberté. 

» Ces principes sont indubitablement ceux dans lesquels abonde 

V. E., et, si cela est, qu'elle les manifeste avec la plus cordiale 

effusion et la plus flatteuse espérance, sûre de se voir secondée 

avec toute loyauté et toute résolution. L'heure a sonné où le pays 

doit se convaincre que le pronunciamiento national n'a pas été une 

vaine agitation, et qu'un parti ne saurait s'introniser aux dépens 

d'un autre en troublant la paix des populations. 

» Barcelonne, le 29 juillet. 

» Le président, A. Benavent ; les membres
 t
 J. de 

Zafont, M.Tort, J.Ricart,A.Grau,C. Almirall, 

J.L'.acayo, M. Galell, R. Vidal, V. de Sisternes, 

J. M. Montanay Roma, J. M. Corail ; le secré-

taire , J. Castels. » 

» Quelques membres de la junte, ainsi qu'on peut le voir à 

ces noms, sont nouveaux. Par la démission de M. Senillosa el 

la retraite de M. le général Castro, deux suppléants ont dû entrer 

en fonctions. » 

— Nous avons des nouvelles de Madrid du 1er août et de Sévilk 

du 29 juillet. 

Nous trouvons dans la Gazette le texte d'une sommation que k 

président vient d'adresser, en date du 29 juillet, à la municipalité 

et à la députation provinciale de Cadix pour qu'elles aient à recon 

naître le gouvernement de la nation, ainsi que l'a fait toute l'Es-

pagne. 

— C'était à tort qu'on annonçait la levée du siège de Sévilh 

dans la nuit du 25 au 26 juillet ; ce n'est que le 28 que cette levéi 

a eu lieu. La ville a beaucoup souffert; 1,200 bombes lancées su; 

elle n'avaient pu ébranler son héroïque résolution. 

On dit que les assiégés ont fait perdre beaucoup de monde au: 

espartéristes dans trois assauts qu'ils ont repoussés et dans uni 

vigoureuse sortie. 

AFRIQUE FRANÇAISE. 

BONE, le 24 juillet 1843. — P«ndant sa dernière expédition , la 

colonne de Bone a formé sur les frontières de Tunis un camp 

d'où nos troupes surveilleront constamment les mouvements des 

tribus de ces contrées et protégeront nos alliés contre les entre-

prises des tribus nomades qui tantôt sont campées sur notre ter-

ritoire et tantôt sur celui de la régence de Tunis. 

Dans la journée du 18 de ce mois , le demi-bataillon de tirail-

leurs d'Afrique qui se trouvait ici est parti pour aller renforcer la 

garnison du nouveau camp. Ou envoie aussi des forces de ce côté 

pour faire reconnaître l'autorité de divers scheicks nommés par la 

France. 

Le bâtiment à vapeur de la correspondance arrivé hier d'Alger 

avait à bord, entre autres passagers, M. le colonel Foy, aide-de-

camp du maréchal ministre de la guerre, envoyé en mission 

dans l'est. 
M. le général Marey, de retour depuis peu de Tunis, part ce 

soir pour Alger. On sait qu'il doit aller remplacer le duc d'Au-

male au commandement de la colonne de Medeah. 

On exécute des travaux importants ; le génie fait travailler au 

quartier destiné à la cavalerie, qui sera magnifique. 

Aux chaleurs de ces derniers jours a succédé un temps frais 

qui rend le climat très-supportable. 

Voici le texte du mandat que les électeurs légitimistes du collège 

de Périgueux proposent au candidat qui voudra avoir leurs suf-

frages : 

« Le candidat s'engage, s'il estréélu, à appuyer deses votes etde 

ses efforts :l«>la réforme électorale; 2° l'exclusion des fonctionnaires 

salariés de la chambre des députés; 3° la liberté de l'enseignement ; 

4° l'abolition des lois de septembre ; 5» une loi sur le jury qui as-

sure à cette précieuse institution son indépendance ; G° l'abolition 

des traités sur le droit de visite ; 7° la conservation et la coloni-

sation de l'Algérie ; 8" le rejet de toute dépense n'ayant pas pour 

but un intérêt national etde toute allocation pour les fortifications 

de Paris ; 9» la réduction de l'impôt et l'amélioration du sort des 

classes pauvres ; 10» enfin le candidat s'engage à n'accepter, ni 

pour lui ni pour les siens, aucunes fonctions salariées pendant la 

durée de sa carrière législative, et même cinq ans après que son 
mandat aura cessé. » 

(1) Voici cet article : « Le ministère (Lopez) est considéré comme gouvernement 

provisoire jusqu'à ce qu'il ait obtenu l'adhésion définitive de toutes les juntes 

provinciales de la Péninsule, représentées par deux délégués de chacune réunis 
1 en junte centrale. » 

M. Dussolier, candidat de l'opposition libérale de Périgueux, a 

refusé de signer ce mandat, à cause de l'article relatif aux forti-

fications de Paris ; son vote à la chambre l'a engagé sur cette 

question, et il n'a pas voulu se donner un démenti. Il est donc à 

craindre que, les suffrages des candidats légitimistes faisant défaut 

à M. Dussolier, la candidature ministérielle ne s'en trouve bien. 

Nous sommes pourtant assurés que, s'il n'y avait pas de division 

parmi les électeurs indépendants, le triomphe de l'opposition se-

rait certain. 

M. le ministre des finances , sur la demande de M. le ministre 

de l'instruction publique, vient d'arrêter les dispositions suivantes: 

Le contre-seing du ministre de l'instruction publique opérera la 

franchise à l'égard des directrices des écoles normales primaires 

de filles, qui sont autorisées à correspondre en franchise sous 

bandes : 1° dans tout le royaume, avec les inspecteurs généraux 

des études en tournée ; 2» dans l'arrondissement académique, 

avec les recteurs et les inspecteurs des académies ; 3° dans le res-

sort de l'école qu'elles dirigent, avec les préfets, les sous-préfets et 

les maires, les inspecteurs et les sous-inspecteurs des écoles pri-

maires, les présidents des commissions de surveillance des écoles 

normales primaires, et les présidents des commissions d'examen, 

des comités d'arrondissement et des comités communaux de l'in-

struction primaire. 

Chronique. 

LYON. 

Le 22 juillet dernier, il a été rétiré du Rhône, à Lavoulte 

I (Ardèche), le cadavre d'un individu paraissant être âgé de 22 ans, 

J taille de 1 mètre 750 millimètres, cheveux châtains. Ce cadavre 

j ayant stationné près de six jours dans l'eau, il a été impossible 

I de recueillir son signalement d'une façon plus précise; seulement 

I on remarque qu'il n'a pas de barbe et que ses vêlements se com-

! posent i lo d'une veste ronde en coton fond gris à carreaux for-

! més par des raies noires et blanches; 2<> d'un gilet croisé, à collet 

I droit, en drap noir, avec des boutons en corne fondue; 3° d'un 

I pantalon en velours bleu rayé, soutenu par des bretelles grises à 

! boucles et à une seule branche; 4° d'une blouse bleue rayée en 

j coton; 5° d'une chemise neuve en toile de ménage, marquée 

I F. O. (cette marque au bas de la chemise est faite avec du eo-
I ton bleu); 68 de bottes sans bas. 

Il portait au petit doigt de la main droite une bague en argent 

I sur la plaque de laquelle est gravé un cœur peu apparent. Dans 

I le gousset de son pantalon il a été trouvé douze pièces d'or de 

I 20 fr. et une de 40 fr., le tout fortement lié et formant une 

I somme de 280 fr. U avait de plus une montre en argent s'ouvrant 

! des deux côtés et marquant une heure moins six minutes. En cas 

I de renseignements, s'adresser au bureau de la police de sûreté. 

j DEPARTEMENTS. 

I Voici quelques détails que nous trouvons dans le Journal des 

I Basses-Alpes du 3 août sur l'exécution d'Isabotto, que nous avons 

I annoncée dans notre avant-dernier numéro : 

J « Ainsi que nous l'avions fait pressentir, Isabotto vient de sa-

I tisfaire à la justice humaine. 

J » C'est hier matin, à neuf heures précises, au moment même 

I où l'horloge retentissait, que sa tête est tombée en expiation du 

I crime qu'il avait commis. 

I j» Depuis sa condamnation, Isabotto s'était résigné et ne comp-

I J tait guère ni sur son pourvoi, ni sur son recours en grâce. Nature 

I essentiellement énergique, il répétait constamment qu'on ne meurt 
[ I qu'une fois, et qu'autant valait pour lui mourir aujourd'hui que 

. I plus tard. Sa fermeté ne s'était pas démentie un seul instant, et il 

I avait toujours conservé son sang-froid et sa tranquillité ordinaires. 

I » Avant-hier, à cinq heures, M. le curé de Digne s'était chargé 

| I de lui annoncer la fatale nouvelle. Jusqu'à ce jour, Isabotto avait 

' I refusé les secours de la religion chrétienne, prétendant qu'il était 

j protestant, et M. Gabriel voulait tenter un dernier effort pour ra-

I mener ce malheureux à la foi catholique ; ses efforts ont été eom-

H I plètement infructueux. Isabotto a accueilli la nouvelle de sa mort 
5 I prochaine avec son calme habituel. « Je m'y attendais, a-t-il dit ; 

I je mourrai sans regret, quoique je sois innocent. A demain 
! donc. » 

» Toute la nuit Isabotto, contre lequel on avait cru devoir pren-

j I dre quelques précautions militaires en faisant appeler un piquet 

. I de troupes de ligne, est resté tranquille et silencieux ; on assure 

s
 I même qu'il s'est endormi comme à son ordinaire. 

. J »> Hier matin, à huit heures, a commencé ce qu'on est convenu 

,„ I d'appeler la toilette du condamné. Trois exécuteurs assistaient à 

! ces lugubre apprêts , le bourreau de Digne, celui d'Aix et celui 

I de Gap. Isabotto a supporté le tout avec le plus grand courage. 

a
 I » A neuf heures moins un quart le cortège s'est mis en marche. 

£ I Isabotto a trouvé aux portes de la prison M. le curé de la ville de 

a
 I Digne, qu'il avait repoussé la veille, etqui a voulucependant l'ac-

I compagner jusqu'à son dernier moment ; puis il s'est acheminé 

r
 I d'un pas ferme, la tête haute, les traits légèrement contractés, le 

,_ I teint pâle, vers la place où était dressé l'instrument du supplice. 

n
 I » Pendant toute la route il a protesté de son innocence en s'a-

I dressant aux exécuteurs et aux gendarmes qui l'entouraient. Ar-

e
 I rivé près du Jeu-de-Paume, une femme n'a pu retenir une excla-

I mation de pitié et de commisération. Isabotto s'est adressé à elle 

I en lui disant que la mort n'était rien et quil mourait innocent. 

u
 ! » Un instant Isabotto a manifesté l'intention de faire des révé-

I lations. Un gendarme a été envoyé chez M. le juge d'instruction, 

is J délégué à cet effet; mais à peine le gendarme était-il parti, qu'il 

I a changé de résolution et a voulu marcher au supplice. 

I » La vue de l'échafaud a rendu plus effrayante encore la pâ-

I leur de son visage ; son courage et sa fermeté n'ont cependant 
r
e
 j pas faibli un seul instant. Il est monté sur l'échafaud presque sans 

f- j l'aide de personne et s'est abandonné aux exécuteurs. 

» Neuf heures n'avaient pas fini de sonner qu'Isabotto avait 

le t cessé de vivre. 
es J » La foule qui se pressait sur la place du Pré-de-Foire n'était 

t; I pas nombreuse. Un grand nombre d'habitants de la ville s'étaient 

s- j retirés à la campagne pour n'être pas témoins d'un aussi triste 

m I spectacle. 
,i- j » On nous assure qu'à peine l'exécution finie, une femme a eu 

Jr I le triste courage de monter sur l'échafaud pour regarder dans le 

is sac qui avait reçu la tête du malheureux supplicié. Nous ne râp-

es I portons qu'en frémissant ce fait que nous voudrions bien ne pas 

ni I croire. » 

Jïouvelles Diverses. 
Quelques désordres assez sérieux viennent de se manifester à Arnac-

la-Poste (Haute-Vienne). Le bureau de l'enregistrement ayant été, par or-

donnance du 10 mars dernier, transféré à Saint-Sulpice-les-Feuilles , la 

brigade de gendarmerie de Boismandé s'apprêtait il y a quelques jours à 

enlever les registres. La population entière , se croyant victime d'une in-



justice , s'est précipitée en un clin-d'œil pour empêcher cet enlèvement ; 

on a sonné le tocsin , les paysans des villages voisins sont accourus de 

toutes parts , et la gendarmerie a été obligée de battre en retraite et de 

se retirer sans remplir le but de son voyage. On a envoyé immédiatement 

sur les lieux un escadron du 13e chasseurs, en garnison à Limoges.Le pro-

cureur-général , le préfet, le commandant de gendarmerie sont partis en 

poste pour s'y rendre. 

— M. deC... , habile aéronaute, a l'habitude de faire pendant la belle 

saison une foule d'expériences aérostatiques à sa maison de campagne, si-

tuée à Marine, près Pontoise. Dimanche dernier M. deC... reçutla visite de 

plusieurs personnes au moment même où il s'occupait d'emplir un énorme 

ballon, à l'aide du gaz hydrogène qui se dégageait de plusieurs tonneaux 

contenant des morceaux de zinc, de fer, et de l'acide sulfurique. Pendant 

le cours de l'opération, une jeune et jolie dame eut la fantaisie de s'asseoir 

dans la nacelle, ce qu'elle fit pendant que l'opérateur s'était éloigné. Soit 

alors que le dégagement du gaz ait été plus rapide queM.deC... ne l'avait 

supposé, soit que les amarres qui retenaient l'aérostat fussent trop faibles, 

l'aérostat, rompant ses liens, s'élança tout-à-coup dans l'espace, em-

portant l'imprudente jeune dame qui jeta des cris affreux. « Tirez la corde 

qui est à votre droite, lui cria M. deC... qui arrlvaitence moment daus le 

jardin. Tenez ferme et ne vous effrayez pas. » Malgré son effroi, M"" de 

L... eut assez de présence d'esprit pour suivre le conseil qui lui était 

transmis à une hauteur de plus de cent mètres. 

La corde qui lui était indiquée étant celle destinée à l'ouverture de la 

soupape, le gaz s'échappa, et l'aéronaute improvisée descendit doucement 

dans un champ voisin, où ses amis s'empressèrent d'aller la secourir.Mais 

les secours étaient inutiles, M"* de L... n'avait aucun mal, et les plaisirs 

de la journée ne furent pas interrompus par ce singulier accident. 

Le tableau suivant que le Morning-Herald trace du Brésil diffère beau-

coup de celui qu'a tracé une feuille ministérielle française : 

« On peut douter cependant que l'empire du Brésil, tel qu'il est constitué, 

puisse marcher encore cinq ans ; sa division en trois ou quatre états indé-

pendants et districts en est la cause principale. Rio-Grande a été indépen-

dante pendant cinq ans au moins. La dette et le mauvais état des finances 

de l'empire sont malheureusement égaux à son immense étendue territo-

riale; la dette seule, dans peu d'années, aura démembré tout l'empire. 

» Voici les chiffres par lesquels on peut la représenter : dette étrangère, 

5,580,000 Hr. sterl. ; dette intérieure, 10,500,000 liv. sterl. ; bons du 

trésor remplaçant les billets de l'ancienne banque, a,350,000 liv. sterl. ; 

boas du trésor remplaçant la monnaie de cuivre, 1,000,000 liv. sterl. ; 

bons du trésor créés l'an dernier et cette année pour les besoins de l'état, 

1,000,000 de liv. sterl. ; bons de l'échiquier en , 600,000 liv. sterl. ; 

arriéré des 80 millions qu'ont coûtés les rébellions de Fernambouc, Algoa, 

l'ara , Bahia , Sati-Paulo et Bio-Grande, dont il reste un tiers à liqui-

der, 6,500,000 liv. sterl.; réclamations du Portugal, 50,000 liv. sterl. ; 

déficit de 1842, conlos, 1,500,000 liv. sterl.Total environ, 780,750,000 fr. 

» Assurément, une dette de 31 millions de liv. sterl. , contractée à peu 

près dans son entier dans un espace d'un peu plus de vingt ans (depuis que 

U Brésil se constitua en état indépendant), prouve bien le penchant de ses 

hommes d'état à la prodigalité. La population brésilienne, a dit M. Horace 

Say, la meilleure antorité sur ce sujet, est de 5,300,000 individus. De ce 

nombre si l'on retranche les esclaves et les Indiens non civilisés, il reste 

une population de 3,040,000 individus. La dette étant répartie entre eux, 

cela fait environ 10 liv. sterl. par individu. Le revenu du Brésil est cal-

culé pour l'année 18/i3-/t4 à 4,125,000 liv. sterl; lesdépenses à 5,780,000 

liv. sterl: c'est donc un déficit de 1,655,000 liv. sterl. (41 millions de fr.), 

et l'on remarquera qu'il augmente chaque année. » 

Nouvelles Etrangères. 
ANGLETERRE. 

Les arrestations de rébeccaïtes faites dans le comté de Galles n'ont 

fait qu'exciter les perturbateurs, qui ont détruit un bureau de receveur à 

une portée de fusil de la maison de ville de Swansea. A Tycoch, non loin 

de là, les rébeccaïtes se sont mis à démolir un autre bureau. Une femme 

qui était dans le bureau ayant crié : A l'assassin! un des rébeccaïtes l'a 

frappée au bras et l'a blessée avec une barre de fer. Les deux portes atte-

nant au bureau ont été brûlées. 

Des témoins entendus par les magistrats à Swansea déclarent avoir vu 

dans les bandes de rébeccaïtes plusieurs hommes en chemise blanche 

avec des camisoles et des bonnets, Quelques unes de ces dames étaient ar-

mées. Pendant qu'on démolit les portes, une partie de la bande tire des 

coups de fusil. Plusieurs ont des mouchoirs attachés autour de la tête et 

qui descendent en guise de voiles sur leurs yeux. Le chef monte ordi-

nairement un cheval blanc; on l'appelle la Mère. Ce cavalier avait une 

chemise par-dessus ses habits et un bonnet de femme. Le chef dont on 

donne le signalement n'est pas Rébecca; c'est un tisserand nommé Daniel 

Lewis. Le Morning-Chronicle dit que Lewis est une femme. Il n'est pas 

rare, encore suivant la déposition des témoins, de voir les rébeccaïtes ve-

nir avertir les percepteurs des bureaux de retirer leurs meubles ; quand 

ceux-ci se sont conformés à cet ordre, les rébeccaïtes envoyés en éclai-

reurs donnent du cor et les démolisseurs arrivent. 

—A la chambre des communes, sur une interpellation du docteur Bow-

ling, sir Robert Peel a répondu que les négociations entamées avec la France 

pour un traité de commerce n'étaient pas rompues, et qu'il y avait tout 
espoir de les mener à bien. 

—A la foire deTorloughmore (Irlande), une querelle s'est engagée entre 

des paysans. Un chef de la police accompagné d'agents ayant frappé quel-

ques uns des combattants, tous se jetèrent sur lui. Les agents, voulant se-

courir leur chef, furent désarmés. Lorsque leurs fusils leur furent rendus, 

ils firent feu sur le peuple; un homme tomba mort et plusieurs autres fu-

rent grièvement blessés. 

Le gérant responsable , B. MURAT. 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

DE LYON (RHONE). 

Par jugement du tribunal correctionnel de Lyon, département du Rhône, 

rendu le 27 juin 1843, sur la plainte des sieurs Réué Gigodot et Jean-

Jacques Gollon, propriétaires à la Croix-Rousse : 

Le sieur ThéodoreLépagnez, imprimeur,demeurant à la Croix-Rousse; 

Le sieur Tonda, cafetier, demeurant à la Croix-Rousse, sur la place ; 

Et le sieur Durand, commissaire de police à la Croix-Rousse, 

Ont été condamnés, le sieur Durand comme auteur d'un pamphlet intitulé: 

Observations intimes êleclo-municinaie* nit'il.f.i., 

Lépagnez, et qu'il a fait ensuite "islrTb^ 
ractèresdela diffamation, et qui a été pub, é <lan 1?
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Tonda comme complices de la distribution de rot t„i,
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vingt-cinq francs d'amende chacun; et il a été ordonné e,'T°nda à 
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PROGRAMME 

DE LA PHILOSOPHIE CATHOLIQUE 
DANS L'UNIVERSITÉ, 

«lertic anv itères de famille; 
TAU J.-V. DELACOA, MEMBRE DE L'UNIVERSITÉ. 

A Lyon, chez Giberton et Brun, petite rue Mercière, n. 7. 

 (2084) 

Etude de M» Jallamion, huissier à Lyon, place 

Montazet, n. 1. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le vendredi onze août mil huit cent quarante-trois , 

àdix heures du malin, sur la place de la Fromagerie , 

àLyon, il sera procédé à la vente aux enchères et au 

comptant d'objets saisis, consistant en enclumes, étaux, 

outils, commode, secrétaire et ustensiles de ménage. 

(2174) 

Même étude. 

Le samedi douze août mil huit cent quarante-trois , 

àdix heures du matin, sur la place Louis XVIII, à 

Lyon, il sera procédé à la vente aux enchères et au 

comptant d'objets saisis, consistant en tables, commo-

des, secrétaire, pendule, glace, chaises et ustensiles 

de ménage. (2175) 

ÉTUDE DE M" CONDEMINAL, NOTAIRE A MAÇON. 

A vendre ou à louer. 

L'ANCIEN CHATEAU 
DE BAGÉ-LE-CHAÏSL, 

Avec un clos contigu de la contenance d'un hectare cin-

quante ares, situé à sept kilomètres de Mâcon, sur un des 

points les plus élevés de la Bresse. 

S'adresser à Me Condeminal, notaire à Maçon. (9744) 

ÉTUDE DE U
E

 BERLOTY, NOTAIRE A LYON, PLACE DES TERREAUX, 10. 

A VENDRE. 

UNE ANCIENNE MAISON DE NOUVEAUTÉS 
ÏBieai connue, 

Dans une grande ville de province peu éloignée 

de Lyon. 

S'adresser audit M« Iîerloty, notaire. (9828) 

-—— — —— 

ÉTUDE DE 31
E

 VUY, SUCCESSEUR DE M
E
 QUASTIS, NOTAIRE A LYON, 

QUAI SA1ÏT-ANTOINIÎ, N. 11. 

A VENDRE, 

LE CHATEAU 

swee les foliçls qui e»» slépeu-

Le tout situé sur la commune de Chandieu, canton d'IIey-

rieux, arrondissement do Vienne (Isère), d'une contenance 

do quarante-cinq hectates environ, 
S adresser, pour les renseignements et cour traiter, audit 

M» Vuy; notaire. (5917) 

VIL 
L'ODONTOPHILE do DANDY, cliirurgien-dentisle, rue Crnix-

dos-Pelitt-Cliamps, * Paris, guérilla douleur et arrête la 

catre des dent». Cette préparation infaillible ne contient ni 

acides ni caustiques il aucune sorte. 

Dépôt à Lyon, pharmacie LAROQUE, rue Sainl-Polyacrpe, 

h. 10. (7517) 

A louer. 

LES MOULINS 
DE smi-iitïï, 

Près Montbard, département de la Côte-d'Or. 

' Ces moulins, qui se composent de six paires de meules , 

dont cinq à l'anglaise, sont situés entre la route royale de 

Paris à Genève et le canal de Bourgogne; cent mètres au plus 

les séparent de ce canal, et ils ne sont pas éloignés de la route 

royale de plus de deux cents mètres. 

Ces moulins sont pourvus d'une maison de maître avec 

toutes ses dépendances et de tous les magasins nécessaires à 

leur exploitation. 

Une pièce de terre d'environ deux hectares, située entre 

les moulins et la route royale, fait partie de la location. 

Les propriétaires s'entendront avec les fermiers pour ap-

porter au mécanisme les changements qui seraient reconnus 

nécessaires. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter, aux 

propriétaires, MM. Charles Humbert, à Quincy-le-Vicomte, 

près Montbard ; Jacques Pâlotte el de Monicault, à Tonnerre. 

(2167) 

A vendre. 

CABRIOLET DE VOYAGE à quatre roues, en bon état. 

S'adresser, pour levoir, rue et hôtel des Qualre-Chapeaux. 

(2173) 

A CÉDER A L'AMIABLE , 

pour cause de santé. 

Une Fabrique «le Chandelles 
BIEN ACHALANDÉE, 

Produisant des résultats bien assurés, dans une belle 

position, avec des procédés nouveaux et tous les acces-

soires nécessaires à la fabrication. Oa donnera au besoin 

des facilités pour le paiement. 

S'adresser, cours Morand, aux Brotteaux, à M. Bour-

delin, café de France. (2075) 

A CÉDER DE SUITE, 
OU AU II NOVEMBRE PROCHAIN, 

Hôtel garni avec son Mobilier, 
SITUÉ A CHAT1LLON-LEZ-DOMBES (AIN). 

Il a de vastes écuries et remise. Toutes facilités seront ac-

cordées pour le paiement. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Benoit, traiteur, 

rue Eeorchebœuf, à Lyon, et, pour traiter, à M. Cerisier, 

hôtel de l'Europe, àChàtillon. (2170) 

UNE CHIENNE LEVRETTE , poil iouge clair, ayant 

35 à ZtO centimètres de hauteur, portant une muselière 

en cuir verni et répondant au nom de Miss, a été per-

due vendredi passé sous le péristyle du Grand-Théâtre. 

La rendre à Mms Beiloc, à la descente du pont de la 

Guillotière, n. 8. Il y aura récompense. (2086) 

Phas-uiaeie à I^yon.—ïtue Palais-Grsllet
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 N° S3. 

DÉPURATIF DU SANG. 
sirop végétal «le salsepareille et «le séné, 

POUR LA 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches, les plus 

rebelles affections rachiliqaes, rhumatismales, et de toute âcrelé ou vice du sang el des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et u'exig<3pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 

Prix : 5 fr. le flacon. 
Dépôt à St-Etienne, à la pharmacie Chermezon, rue de la Comédie; à Marseille, M. Fabre, phar., sur le port. (7149) 

/ Société Hygiénique. X S à 
B PARFUMERIE SPÉCIALE. t.. 

Trop souvent des Préparations destinées à la toilette, telles que des Eaux on Vinai- mm K"a

 m 
Tt | gres aromatiques et odorants, des Poudres et Eaux dentifrices, etc. .renferment des sub- &f) *> Jf ST 

stances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses on vénéneuses. Le but delà « » £ 1> 

M SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de ne livrera la consommation que des Articles possédant de» S «S «* g 
propriétés réelles et bien constatées, et préalablement soumis à l'examen de médecins, JK g , 

L-a^J de1 chimistes et autres savants spéciaux. En conséquence , le Public pourra accorder « # S Jt, 
 t~~J une pleine et entière confiance à tous les objets qui sortiront de cet Etablissement. & h *H 

^» La Société Hygiénique a cru devoir limiter ses produits à ceux indiqués ci-après, fCS co 
■mfi ! JV'L qui suffisent pour tous les besoins de la toilette sous le rapport hygiénique. Q Q — 
B L—I

 S
*™" •

Iulci
««- 1 fr. KO le nain Vinalflre de toilette CM- «p feffi fej 

Crème de savon dulcifié. S .. le pot métique et santtairc. 2 fr. le flacon ? g >■ ' 

fi -s»-„. Savon de» enfant». » KO le nain Eau de Colonie. 2 ..le flacon .S Là t» 
("D Poudre dentifrice. 2 >. la loitc rite d'amandes n la gm-t 1 50 le paquet © « 

B ^omr Eau dentifrice. 3 J
e
 flacon jnauve et au lichen, f 2 » le pot ^ . 

O
LaajS Pommade puiloconie. i SO le flacon Cold cream. 2 >> le pot ;* . ' • 

. -2 On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiénique, certaines Eaux Jjj «. 
et autres Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont ajouté le mot Hygiénique. m tU g 
Le,Public ne devra recevoir comme provenant réellement de cet Etablissement quo les M Jï 

ém Préparations portant en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENIQUE. "S 

tf% SAVON-PONCE | © 

H
ÏOW UtM^Ww d OAOMXV. U% TWXVftS. g g 

.. — *™ 
Les propriétés spéciales et remarquables du Savon-Ponce ont engagé la Société W 

« Hygiénique à admettre ce nouveau produit à son entrepôt général. En cons*- »■ 
^quence, c'est là qu'on devra s'adresser pour cette utile préparation. f g 

\^PariSf Entrepôt général, r. J.-J. Ilou$se.au, 5. f ^ 

A vendre pour cause de cessation d'affaires. 

PLUSIEURS BILLARDS MODERNES garnis par un nou-

veau système, à l'abri de toute température, avec plusieurs 

tables et autres meubles. 

S'adresser, pour les voir, chez M. Grimaud, avenue de 

Saxe, n. 2, derrière le café du Grand-Orient, ou, au hesoioi 

à M. Brossard, cafetier, au Brotteaux. (2035) 

COMPAGNIE 

DES PONTS 
SUIS, InE RHONE, 

Les entrepreneurs de travaux publics sont prévenus que, 

le 14 août prochain, il sera procédé, par le conseil d'admi-

nistration de cette Compagnie,à l'adjudication des travaux 

delconstruction d'un pont à voitures, estimés 250,000francs, 

y compris une somme à valoir de 22,574 Iraucs 50 centimes 

pour cas imprévus. 

L'adjudication sera tranchée en faveur de celui qui, avec 

des garanties convenables de solvabilité et de capacité, offrira-

le plus fort rabais sur les prix du devis déposé au bureau de 

la Compagnie, port des Cordelicrs, n. 57, au 2e, et dont on 

pourra prendre connaissance tons les jours, excepté les di-

manches et les jours fériés. 

Les soumissions seront conçues dans les ternies suivants. 

« Je soussigné (noms et prénoms, qualités et domicile/» 

après avoir pris connaissance du devis rédigé par l'ingénieur 

de la Compagnie pour la construction d'un pont à établir sur 

le Riions, à l'amont de la barrière de Saint-Clair, et du camer 

des charges y annexé, m'engage à exécuter lesdits travaux 

moyennant un rabais de ( en toutes lettres ) pour cent sur 

les prix de ce devis, à toutes les conditions duquel je dé-

clare me sonmeltre. » > i ca-
Le soumissionnaire inscrira de nouveau sur l'enveloppe ̂  

chelée qui contiendra sa soumission son certificat et son 

bonnement, ses noms, prénoms, qualités el domicile et s 

admis à en faire le dépôt dans les bureaux de la *;
om

.P^
c

'
a
, 

tous les jours avant trois heures jusqu'à celui de 1 adju i 

lion. , j
0 

Les soumissions seront ouvertes par MM. lesmero
Mî

 & 
conseil réunis en comité, et le soumissionnaire qui,, ^ 

rabais et ses garanties , aura été déclaré adjudicatair:e,^ 

sera prévenu à domicilepar M. le directeur de laCpmp „ ' 

qui lui donnera l'ordre de mettre la main à l'œuvre. 

Fait à Lyon, le 26 juillet 1845.
 2l60

) 

Le directeur de la Compagnie, WêLis. t ^ 

A DATER DU 1« AOUT, 

^ L'AIGLE 
lî^*/' PARTIRA POUR 

^ C IfA 1^ © ̂  
Tous les jours pairs à 6 heures h matin. ' 

UU AÙ 10 1" AOUT INCLUSIVEMENT, 

^ ^* PARTIRA. TOUR ~ 

HÏA€£ON ET CUAhOf* 
Tous les jours impairs, 

à SIX heures du matin. 
<m->) _ 

LTON. - IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, 

Rue l'oulaillerie, 19
: 


